
 

  

 
 
  

SITE DE L’ÉCOLE  
 

À partir du mois d’octobre, vous recevrez, un courriel 

concernant les nouveaux communiqués qui seront 

ajoutés sur le site internet. Vous devez le consulter pour 

connaitre les activités, les sorties, le journal de l’école et 

toutes autres informations pertinentes.  
 

https://cssst.gouv.qc.ca/pierre-de-saint-ours/journal-petit-
pierre/ 
 

LEVÉE DE FONDS - CANETTES 
 

La collecte de cannettes organisée par le comité de 

parent, qui s’est déroulée le samedi 20 septembre 

dernier, a été un succès. Ils ont amassé environ 1300 $ 

en plus des généreux dons. Ce montant servira à 

l’embellissement de la cour d’école.  
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

Vous trouverez toutes les informations et les procès-
verbaux sur le site web de l’école.  
 

NORMES ET MODALITÉS 
 

Les normes et modalités sont maintenant accessibles sur 

le site web de l’école.  
 

Vous retrouverez dans ces documents la nature et la 

période au cours de laquelle les principales évaluations 

sont prévues pour chacune des matières pour la 

présente année scolaire.  Ces moyens, ces tâches et 

ces outils permettent l’évaluation de l’acquisition et la 

mobilisation des connaissances de votre enfant au 

regard de chaque discipline pour chaque classe. 

 

COURSE « J’EXPLORE MON QUARTIER » 
 

Vous trouverez toute l’information nécessaire sur le site 

de l’école. https://cssst.gouv.qc.ca/pierre-de-saint-
ours/course-jexplore-mon-cartier/ 

 

SÉCURITÉ DES ÉLÈVES 
 

Comme nous n’avons plus accès au stationnement de 

l’église, une nouvelle procédure a été établie pour 

récupérer vos enfants.  

 

Voici les informations à retenir :  
 

De 7h47 à 7h57 : débarcadère à l’arrière de l’école sur la 

rue Richelieu. Notez qu’il est interdit d’utiliser le 

stationnement du CPE.  

 
Après 7h57, nous n’assurerons plus la surveillance à 

l’extérieur, donc il est important de respecter l’horaire de 

l’école : après 8h02, votre enfant devra passer par le 

secrétariat accompagné par un adulte. Si les autobus 

sont encore présents devant l’école, il faut attendre que 

ceux-ci partent avant d’entrer dans le rond-point.  

 
NOUVEAUTÉ : À la fin ET au début du dîner, les enfants 

doivent passer par la porte du secrétariat. 
 

Maternelle 4 ans : Si vous venez entre 14h00 et 15h00, ne 

pas stationner devant l'école à partir de 14h45 afin de ne 

pas prendre le stationnement des deux autobus.  

 
15h02 : Les piétons sortiront par la cour arrière de l’école. 

Si vous venez chercher votre, enfant, vous devrez 

attendre à la clôture arrière. Vous ne pouvez pas entrer 

dans la cour d’école.  

 
Après 15h00 : Les parents qui viennent chercher les 

enfants au service de garde doivent se stationner sur le 

côté de l’école. Il faut laisser l'espace de devant libre 

pour les autobus qui reviennent à l’école pour les élèves 

du secondaire.  
 

PARASCOLAIRE – SOCCER MIDI 
 

Information et inscription : 

https://cssst.gouv.qc.ca/pierre-de-saint-ours/atelier-

soccer-midi/ 
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Saint-Ours, le 6 octobre 2025 

 

 
Objet : Modification des dates des collations santé 

 
Chers parents,  

 

Vous avez reçu un courriel dernièrement concernant les collations santé à l’école. À la suite du conseil 

d’établissement ayant eu lieu le 30 septembre dernier, nous avons pris la décision de ramener les 

collations santé à tous les jeudis comme l’an dernier.  

 

La journée de la distribution, vous n’avez donc pas à fournir une collation pour le matin à votre enfant. 

Il est quand même important de noter les dates puisque lors des activités spéciales, la collation  

sera reportée.  

 

Vous trouverez les dates sur le site internet de l’école : https://cssst.gouv.qc.ca/pierre-de-saint-

ours/actualites/ 

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous joindre au 450 746-3512, poste 3, ou par courriel au 

secr.pstours@cs-soreltracy.qc.ca. Merci et bonne journée  

 

Carol-Ann Paul 

Secrétaire, École Pierre de Saint-Ours 

2537 de l’Immaculée-Conception 

Saint-Ours QC  J0G 1P0  

450 746-3512, poste 3200 

Centre de Services scolaires de Sorel-Tracy 
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